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Tableau 2, colonne «PIC-Forêts» 

La valeur pour la Suisse doit être 3 390. 

La valeur pour «Contribution totale» doit être 53 352. 

Tableau 2, colonne «Activités relatives aux effets − GEN» 

La valeur pour la Suisse doit être 51 856. 

La valeur pour «Contribution totale» doit être 518 773. 

Tableau 2, colonne «CMEI» 

La valeur pour la Suisse doit être 7 408. 

La valeur pour «Contribution totale» doit être 117 358. 

Tableau 4 b), colonne 2, titre 

Remplacer 2009 par 2010. 

Tableau 4 b), colonne «PIC-Modélisation et cartographie» 

Aucune valeur ne doit être indiquée pour l’Allemagne. 

La valeur pour «Total» doit être 13 838. 
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Tableau 4 b), colonne «Équipe spéciale des aspects sanitaires» 

La valeur pour l’Allemagne doit être 6 530. 

La valeur pour «Total» doit être 34 205. 

Tableau 6, titre 

Remplacer 2010 par 2011. 

    


